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bre et inutile. Cette lecture n'est peut.être pas nécessairo,
et l'honorable monsieur a peut-être aussi une intelligence
supérieure des règlements de la Chambre. On lui attribuait
ce mérite quand il occupait le fauteuil de l'Orateur. Sa
parole faisait loi alors et -l'on se soumettait toujours a7ec
respect A ses décisions. Mais l'hor.orable député occupe
maintenant la position d'un membre ordinaire de ctte
Cnambre, et il doit permettre, A chacun de nous, qui pospé.
dons aussi quelque expérience, d'exprimer notre opinion sur
la question do savoir si la procédure maintenant proposée
est conforme ou non aux règlements de la Chambre. Il
peut se faire que nous soyons appelés ici à faire lo procès
de ces traducteurs. J'ignore, toutefois, si notre tôle s'4ten-
dra jusque-là ou non. La question n'est pas encore claire-
ment posée; nous ne savons pas encore si nous allons ou
non faire hur protès sur lo mérite de l'offense dont on les
accuse, on si leur procès sera fait Rur la que.tion spéciale
soulevée par le ehef de la gauche, savoir, sur le droit qu'a.
vait l'Orateur de démettre ces traducteurs sans l'interven-
tion de la Chambre. Tels sont les points à dia'uter. Si
nous devons faire le procès de ces hommes >ur le mérite de
la cause, comment pourrait-je prendre part à [instruction
de ce procès. si je ne connais rien des faits, ou avant que je
connaisse la nature des faits. Je regrette d'êtro obligé de
dire que je ne outnprends pas la langue française; mais j'in-
sisto sur mon droit, du moment que je suis l'un des jugcr,
du moment que j'aurai à prendre part à l'iistruotiun du
procès, du moment que j'aurai à décider bi ces hommes ée,
sont îendus coupables d'acte< qui justifient leur destitution,
ou s'ils ont é·é démis par une autorité qui avait le droit de
les démettre. J'ai besoin de connaître la nature des accusa-
tiens et d'avoir la lecture de ocs accusations dans la langue
que je comprends.

L nonorable monsieur a oFé fro que nous retardcrione
l'expédition des affaires publiques par la 1<eturo de ces docu-
monip. Quel:o cat la piopo-iticn de l'l.oînorabo (-cf de la
gauche ? Il demande l'impression de la partie essentielle des
documents, comprengnt les plaintes portées par l'honoreble
seciétaire d'Etat, l'honorable député de Richmond et Wolfe,
l'honorable député de Sorel, aussi les iéponses d person-
nes accuéees-eLfin, l'impression de ces quelques pièces
dont le greffier a commencé la lecture afin que les membres
de cette Chambre puissent former une opinion exacte avant
d'être appelés A se prononcer judiciairement sur une cause
qu'ils ne peuvent comprendre sans cela. Je demande donc
que les lettres de l'honorable secrétaire d'Etat, de l'honora-
ble député do Richmond et Wolfe, et de l'honorable député
de Richelieu, avec les réponses des personnes accusées, y
compris toutes les autres pièces qui se rapportent à la
cause, soient lues en français et en anglais, afin que
chacun puisse comprendre la question sur laqnelle il aura A
se prononcer.

M. KIRKPATRICK : L'honorable monsieur, avant de se
lever pour me faire la leçon, devrait savoir ce qu'il dit, et
respecter le sens commu-', d'ont Il b'éciite dans la présente
occasion. Il a dit que je m'opposais à la lectur'e de ces docn'
ments. S'il m'avait entendu il attirit compris qu'ejo m'objecte
seulement A la lecture de ce pnphlet écrit %n frar çais et
contenant plus de cent pages dé *texte solide,'Tai'dit qu'il
ne convenait pas que le tempe de la Ohambr'e'fût employé.è
la lecture de ce livre, qui ne jetterait ad'dune lumière sur le
sujet. J'ai dit que les lettres devriient àtre lùes,';mais que
ce pamplihlet ne devrait pas l'âtre.

M. MU LOCK : Pourquoi pas ?
M. KIRK PATRICK: Parce que, d'apiò, moi, il ne con.

vient pas que le temps de la Chambre soit employé à la lec-
ture d'un pamphlet écrit dins 'une langue que l'honorable
monsieur a déclaré lui.même, ne pas omprmndre. '

M. MULOCK: Le pamphlet ne cQutient.il pas quelques-
unes des preuves sur lesquelles reposent les aousatioris
portées?
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M. KIRKPATRICK: Il en contient; mais l'honorab!o
léputé de Québec-E1t a dit que les lettres contenaient les
paroles blamåbles tirées du pamphlet, et que, par consé.
quont, ces letres contenaient toutes les accusations.

M. LAU RIER : J'ai essayé d'obtenir la lecture de ces
ettres; mais la droite me l'a refuée.

M. KIRKPATRICK: Je partage l'avis de l'honorable
député'do Québec-Est. Il dit que'- ces lettres contienn'ent
tous les extraits'du pamphlet, pouvant jeter de la lumière sur
la e.use, et je dis, moi-même, que ces lettres devraient' ètre
lues; mais ce serait gaspiller le temps de la Chambre que
de lire le pamphlet.

M. MITCHIELL: Je me lève seulement pour répondre à
l'honorable wousieur.

Quelques DÉPUTÉS: A la question.
M. M ITCHELL : Je demande l'application du règlement.

L'honorable monsieur a parlé deux fois et j'ai le droit de
tépondre à ses allusions personnelles A mon adrcse, qui ne
&ont pas exactes. L'honorable monsieur ne pense as que
jo devrais ine lever pour lui fairo la lcç)n. Cependant, M.
l'Orateur, il m'a adminibtré une semonce, parce que je de.
mandais que ce qui serait lu en français le fût également
dans la langue que je compreds, et il a auséi par lA même
fait la kçon A la Chambre, parce que cellc--i a consenti à
cetto lecture. J'ai dit qu'il était inutile de faire une lecture
dans ubo langue que je ne comprensis pas, et je voulais que
cette lecture fût faito en anglais, Ri on la faisait en fran-
çais. Si lob accusations sont babées sur ce qui est contenu
dans ce pamphkt, nous avons le droit do connaltre ce docu-
ment.

L'honorable monsieur a examiné ce dossier, ce que je p'ai
pas fait moi-même.

Il a son entrée dans les conseils du gouvernement et il eSt
prêt à appuyer toutes les propositions qui émaneront du eu
dernit.r. Il a eu, Fans doute, l'occasion de se familiaritor
avec le contenu du pamphlet, et je n'ai pas eu le mnoe
avantage. 'C'est pourquoi je'voudrais qu'il fût'lu.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je vous demanderai, M.
l'Orateur, ai la lecture de ces documents sera puivie, selon
les règles de la Chambre, de leur impression dans le procès-
verbal. "D'après *ce que je puis voir, il n'y a pas de règle
qui rendo obligatoire la lecture des documents déposés sur
le bureau de la Chambre; mais elle peut être exigéè par
une motion. L'honorable député de Québec-Est a demandé
la lecture des documents et on ne s'y est pas objecté. J'ai
dit quo si la Chambre en voulait la lecture, ils devraient être
lus.

M. LAURIER : J'ai demandé qu'ils fussent considéi és
comme lus, comme cela se fait ordinairement, et la majorité
s'y (st opposée. Quand d<s documents sont considérés
comme lu-,, ils paraissent toujours dans le protéiver al;
mais l'honorabie chef du gouvernement ne voulait pas con-
sentir A ce qu'aucun de ces documents iftt imprimé.

Sir IUECTOR L4NG4 YIN : La raison pour laquelle j'ai
posé cetti lpeition, c'est piri que j'ai compris qié'l'onb-
rable~ ip8ui avit feit ne motion pour obtenir la le'dture

M.EDGAR: Non; j'aisimplement demandé qu'ilsfusent
jus.

Sir ISCfOR LANGEVIN: On a fait motion qu'ils
fuasaenttue, êt cette çiotion deyra parattre dans* le 'procès
ve.rbal.

M. MU LOCK : Il n'y a pas eu de motion. La lecture a
été régolup du oonsenement unanime de la Chambre.

Sir HECTOR LAeGEVIN: Y a-t-il une motion, M.
l'Orateur ?


